
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 1er mai 2012 Résolution: CA12 22 0127 

 
 
Résolution d'appui au programme Katimavik 
 
ATTENDU QUE Katimavik est le plus important organisme de service volontaire pour la jeunesse au 
Canada; 
 
ATTENDU QUE Katimavik permet aux jeunes de contribuer de façon importante au développement 
socioéconomique du Canada, du Québec, de Montréal et de l'arrondissement du Sud-Ouest tout en 
développant chez les participants un bagage de compétences; 
 
ATTENDU QUE Katimavik a prouvé depuis près de 35 ans son utilité auprès de la jeunesse; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement canadien a annoncé qu'il cessait, sans préavis, de subventionner 
Katimavik lors de son budget du 29 mars dernier; 
 
ATTENDU QUE Katimavik est implanté dans Saint-Paul-Émard depuis plusieurs années et que 
l'implication de ses jeunes, appréciée par le milieu et les organismes qui en bénéficient, a été saluée en 
séance publique à plusieurs reprises; 
 
 
 
Il est proposé par Benoit Dorais 

  
appuyé par Véronique Fournier, Daniel A Bélanger, Sophie Thiébaut, Huguette Roy 

  
 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le conseil d’arrondissement du Sud-Ouest dénonce les coupures effectuées par le Gouvernement 
du Canada dans le financement de l’organisme Katimavik et demande le rétablissement intégral de son 
financement; 
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ET que copie de cette résolution soit transmise aux membres de la Chambre des communes, au conseil 
municipal de Montréal et au conseil d’agglomération de Montréal, de même qu’à l’organisme Katimavik. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
10.10    
 
 
Benoit DORAIS Caroline FISETTE 
______________________________ ______________________________ 
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 7 mai 2012 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME, le 9 mai 2012 
 
 
 
__________________________________________ 
Caroline FISETTE 
Secrétaire d’arrondissement 
 



 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 1er mai 2012 Résolution: CA12 22 0128 

 
 
Résolution d'appui envers le premier consensus québécois et canadien de lutte à la contrebande 
de tabac 
 
ATTENDU QUE le comité des Finances publiques de l'Assemblée nationale a déposé en février 2012 un 
rapport unanime sur les mesures à prendre pour combattre la contrebande de tabac; 
 
ATTENDU QUE la première recommandation proposée se lit comme suit (extrait) : 
« Que le gouvernement du Québec fasse des représentations auprès du gouvernement canadien, du 
gouvernement américain, du gouvernement ontarien et de la nation mohawk en vue de créer une 
commission mixte formée des 5 parties consacrée à la lutte à la contrebande de tabac. Son objectif 
premier serait de proposer un plan d'action intégré qui porterait, entre autres, sur une entente « gagnant-
gagnant » entre les gouvernements et les Autochtones afin que cesse la vente de tabac sans taxe à 
grande échelle aux non-autochtones. » 
 
ATTENDU QU'il s'agit d'une percée majeure et importante puisque c'est la première fois au pays qu'un 
consensus politique est officiellement adopté sur cette question; 
 
ATTENDU QUE la contrebande de tabac incite les jeunes au tabagisme, affecte les dépanneurs légitimes 
qui respectent les lois, rapporte des revenus considérables au crime organisé et en fait perdre davantage 
aux gouvernements; 
 
 
Il est proposé par Benoit Dorais 

  
appuyé par Véronique Fournier, Daniel A Bélanger, Sophie Thiébaut, Huguette Roy 

  
 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le conseil d’arrondissement du Sud-Ouest demande au Gouvernement du Québec et au 
gouvernement fédéral de créer une commission mixte sur la contrebande de tabac pour 
dégager une entente « gagnant-gagnant » entre les gouvernements et les Autochtones afin que 
cesse la vente de tabac sans taxe à grande échelle aux non-autochtones; 
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Et que copie de cette résolution soit transmise aux membres de l’Assemblée nationale et de la 
Chambre des communes, de même qu’au conseil municipal de Montréal et au conseil 
d’agglomération de Montréal. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
10.11    
 
 
Benoit DORAIS Caroline FISETTE 
______________________________ ______________________________ 
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 7 mai 2012 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME, le 9 mai 2012 
 
 
 
__________________________________________ 
Caroline FISETTE 
Secrétaire d’arrondissement 
 


